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Le Groupe de travail pour la modernisation de la 
réglementation des valeurs mobilières déposera son 

rapport à l’occasion d’une conférence de presse qui se 
tiendra le 4 octobre 

 
TORONTO – Le Groupe de travail pour la modernisation de la réglementation des 
valeurs mobilières au Canada déposera son rapport à l’occasion d’une conférence de 
presse qui sera donnée à la Bourse de Toronto (TSX) le mercredi 4 octobre, à 14 h. 
La conférence sera diffusée simultanément sur le site Web du Groupe de travail, 
au www.tfmsl.ca. 

Le Groupe de travail a été mis sur pied par l’Association canadienne des courtiers en 
valeurs mobilières en juin 2005. Constitué d’experts indépendants représentant 
l’ensemble du pays, le groupe a été mandaté par l’ACCOVAM pour formuler des 
recommandations en vue d’atteindre deux objectifs : moderniser la réglementation des 
valeurs mobilières au Canada et améliorer ou maintenir la compétitivité des marchés des 
capitaux canadiens. 

M. Tom Allen, président du Groupe de travail, et d’autres membres du groupe seront 
présents à la conférence pour répondre aux questions. 

Des exemplaires du rapport ainsi que des documents de recherche complémentaires 
seront distribués sur place et pourront aussi être consultés en ligne, au www.tfmsl.ca, 
30 minutes avant le début de la conférence de presse. Une séance d’information 
technique sera présentée après la conférence.    

LIEU :   Bourse de Toronto  
Centre de diffusion TSX 
Tour de la Bourse 
130, rue King Ouest 
Toronto (Ontario) M5X 1J2 

 



HEURE :  14 h 

WEBDIFFUSION :  www.tfmsl.ca 

LES DOCUMENTS SERONT DISPONIBLES SUR PLACE ET EN LIGNE 
30 MINUTES AVANT LA TENUE DE LA CONFÉRENCE DE PRESSE. 

UNE SÉANCE D’INFORMATION TECHNIQUE SERA PRÉSENTÉE SUR PLACE 
ET EN LIGNE APRÈS LA CONFÉRENCE DE PRESSE. 

RENSEIGNEMENTS : Victoria Ollers  
   (416) 822-2288 ou vo@goldfenixcom.ca 

Le Groupe de travail pour la modernisation de la réglementation des valeurs mobilières 
au Canada a été mis sur pied par l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) le 27 juin 2005. Composé de dirigeants du milieu des affaires, 
d’avocats spécialisés en valeurs mobilières, de professionnels du secteur et 
d’universitaires, le groupe de travail indépendant avait pour mandat de recommander des 
modifications à la réglementation des valeurs mobilières au Canada en vue d’assurer des 
marchés de capitaux à la fois dynamiques, équitables, efficaces et concurrentiels. 
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